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ATTENDU QUE si la Société québécoise des infrastruc-
tures n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, il y a lieu que le ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et de la Révision per-
manente des programmes et président du Conseil du trésor 
élabore et mette en œuvre, avec l’approbation du gouverne-
ment, des mesures afi n de remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 298-2012 du 28 mars 2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre responsable de 
l’Administration gouvernementale et de la Révision perma-
nente des programmes et président du Conseil du trésor :

QUE la Société québécoise des infrastructures soit auto-
risée à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
30 juin 2018, comportant les caractéristiques et les limites 
apparaissant à la résolution dûment adoptée par le conseil 
d’administration de la Société québécoise des infrastructures 
le 21 mai 2015, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et de la Révision 
permanente des programmes et président du Conseil du 
trésor, lui permettant d’emprunter à court terme ou par 
marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
et ce, pour un montant n’excédant pas 1 828 000 000 $;

QUE si la Société québécoise des infrastructures n’est 
pas en mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, le ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et de la Révision permanente des pro-
grammes et président du Conseil du trésor élabore et mette 
en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des mesures 
afi n de remédier à cette situation;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 298-
2012 du 28 mars 2012, sans pour autant affecter la validité 
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 548-2015, 17 juin 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur William 
John MacKay comme membre du conseil d’adminis-
tration et président-directeur général de la Société des 
établissements de plein air du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la Loi 
sur la Société des établissements de plein air du Québec 
(chapitre S-13.01) prévoit notamment que la Société est 
administrée par un conseil d’administration composé de 
neuf membres dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation 
du conseil d’administration, nomme le président-directeur 
général en tenant compte du profi l de compétence et 
d’expérience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 10 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
président-directeur général;

ATTENDU QUE monsieur Raymond Desjardins a été 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
et président-directeur général de la Société des établisse-
ments de plein air du Québec par le décret numéro 811-2013 
du 17 juillet 2013, qu’il quitte ses fonctions et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
des établissements de plein air du Québec recommande 
la nomination de monsieur William John MacKay à titre 
de président-directeur général;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE monsieur William John MacKay, vice-président 
de la Régie du bâtiment du Québec, soit nommé membre 
du conseil d’administration et président-directeur général 
de la Société des établissements de plein air du Québec 
pour un mandat de cinq ans à compter du 30 juin 2015, 
aux conditions annexées, en remplacement de monsieur 
Raymond Desjardins.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Conditions de travail de monsieur William 
John Mackay comme membre du conseil 
d’administration et président-directeur 
général de la Société des établissements 
de plein air du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Société des établissements 
de plein air du Québec 
(chapitre S-13.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur William 
John MacKay, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de la Société des établisse-
ments de plein air du Québec, ci-après appelée la Société.

À titre de président-directeur général, monsieur 
MacKay est chargé de l’administration des affaires de la 
Société dans le cadre des lois et des règlements ainsi que 
des règles et des politiques adoptées par la Société pour 
la conduite de ses affaires.

Monsieur MacKay exerce ses fonctions au siège de la 
Société à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 30 juin 2015 pour 
se terminer le 29 juin 2020, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
MacKay reçoit un traitement annuel de 180 911 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement 
du niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 

MacKay comme premier dirigeant d’un organisme du 
gouvernement du niveau 6 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur MacKay peut démissionner de son poste 
de membre du conseil d’administration et de président-
directeur général de la Société, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur MacKay consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. En 
ce cas, monsieur MacKay aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les modalités 
déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de 
départ, la période de service ininterrompu inclut la période 
faite depuis le 29 janvier 2007 comme titulaire d’un emploi 
supérieur à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur MacKay demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
MacKay se termine le 29 juin 2020. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
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membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et président-directeur général de la 
Société, monsieur MacKay recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

Toutefois, pour les fi ns du calcul de l’allocation de tran-
sition, la période de service ininterrompu inclut la période 
faite depuis le 29 janvier 2007 comme titulaire d’un emploi 
supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 WILLIAM JOHN ANDRÉ FORTIER,
 MACKAY secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 549-2015, 17 juin 2015
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 1 415 270 $ à l’Office Québec-Amériques pour la 
jeunesse, de 1 082 000 $ à l’Office Québec-Monde pour 
la jeunesse et de 1 625 286 $ à l’Office franco-québécois 
pour la jeunesse, au cours de l’exercice financier 
2015-2016

ATTENDU QUE l’Office Québec-Amériques pour la 
jeunesse a été institué en vertu de la Loi sur l’Office 
Québec-Amériques pour la jeunesse (chapitre O-5.1);

ATTENDU QUE l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse 
a été institué en vertu de la Loi instituant l’Offi ce Québec-
Monde pour la jeunesse (chapitre O-5.2);

ATTENDU QUE l’Office franco-québécois pour la 
jeunesse a été institué, comme précisé à l’article 1 de la 
Loi reconnaissant des organismes visant à favoriser les 
échanges internationaux pour la jeunesse (chapitre O-10), 

en vertu du Protocole relatif aux échanges entre le Québec 
et la France en matière d’éducation physique, de sports 
et d’éducation populaire pris en application de l’entente 
franco-québécoise du 27 février 1965 sur un programme 
d’échanges et de coopération dans le domaine de l’éduca-
tion, signé le 9 février 1968;

ATTENDU QUE ce protocole a été remplacé par le 
Protocole entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République française relatif à l’Offi ce 
franco-québécois pour la jeunesse, signé à Québec le 
23 mai 2003, lequel a été remplacé par l’Entente entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République française relative à l’Offi ce franco-québécois 
pour la jeunesse, signée à Québec le 8 décembre 2011, 
laquelle a été entérinée par le décret numéro 915-2013 du 
4 septembre 2013;

ATTENDU QUE la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie pourvoit, pour chaque exercice fi nan-
cier, au fi nancement des activités de ces trois offi ces;

ATTENDU QUE, à cette fi n, la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie souhaite accorder 
une subvention maximale de 1 415 270 $ à l’Offi ce Québec-
Amériques pour la jeunesse, de 1 082 000 $ à l’Offi ce 
Québec-Monde pour la jeunesse et de 1 625 286 $ à 
l’Offi ce franco-québécois pour la jeunesse, au cours de 
l’exercice fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à octroyer une subvention maxi-
male de 1 415 270 $ à l’Offi ce Québec-Amériques pour 
la jeunesse, de 1 082 000 $ à l’Offi ce Québec-Monde 
pour la jeunesse et de 1 625 286 $ à l’Offi ce franco-québécois 
pour la jeunesse, au cours de l’exercice fi nancier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63470


	droits2: 


